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Affiché le 5 décembre 2025 

RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire de la communauté de communes Seulles Terre et Mer se réunira en séance le : 
 

JEUDI 11 DECEMBRE 2025 à 18H00 

A la salle des fêtes de Villiers-le-Sec – Rue Paul Champenois – Creully-sur-Seulles 
 

ORDRE DU JOUR  
 

1) Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 27 novembre 2025 

2) Approbation du PLUi et abrogation des cartes communales (Cristot, Saint-Vaast-sur-Seulles, Vendes) (projet 
de délibération n°DEL2025_096) 

3) Modification de l’intérêt communautaire de la compétence protection et mise en valeur de l’environnement 
(projet de délibération n°DEL2025_097) 

4) Modification des statuts de Ter’Bessin (projet de délibération n°DEL2025_098) 

5) Budget principal : autorisation de dépenses d’investissement pour l’année 2026 (projet de délibération 
n°DEL2025_099) 

6) Budget SPANC : autorisation de dépenses d’investissement pour l’année 2026 (projet de délibération 
n°DEL2025_100) 

7) Convention de service pour l’exercice de la compétence assainissement collectif avec les syndicats intra-
communautaires (projet de délibération n°DEL2025_101) 

8) Renouvellement de la convention de délégation de compétence en matière d’octroi d’aides à l’immobilier 
d’entreprises avec le conseil départemental du Calvados (projet de délibération n°DEL2025_102) 

9) Convention d’entente intercommunale relative au fonctionnement et au financement des écoles de Fontaine-
Henry et de Reviers (projet de délibération n°DEL2025_103) 

10) Procès-verbal de mise à disposition des biens et d’équipements de régularisation - médiathèque de Ponts-
sur-Seulles (projet de délibération n°DEL2025_104) 

11) Projet de la Ferme Culturelle du Bessin : attribution de subvention dans le cadre d’un dossier Leader (projet 
de délibération n°DEL2025_105) 

12) Modification d’un membre dans une commission (projet de délibération n°DEL2025_106) 

13) Compte-rendu des décisions prises au titre de l’article L.5211-10 du CGCT 

 

 


